
Il faut marcher au pas

Collectée à Soumagne auprès de madame Heuse-Résimont par Françoise Lempereur en 1973.
Transcription et harmonisation : Hélène Stuyckens

(www.projet-melchior.be)

Remarque : Les paroles ont été modifiées afin d’être plus adaptées aux enfants. 
Voici les paroles de la version présente sur la phonothèque : 

“Il faut marcher au pas. Gauch’ ! Droit’ ! C’est la consigne. 
 Il faut marcher au pas. Gauch’ ! Droit’ ! Sans embarras. 
Et quand on se battra. Gauch’ ! Droit’ ! C’est la consigne. 

Et quand on se battra, tu ne trembleras pas !”


